
CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MEUSE

Extrait du Registre des Délibérations
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SEANCE DU   18 OCTOBRE 2022  

L'an deux mille vingt deux, le dix huit octobre à 18 heures 00, le
Conseil  d’Administration  du  CENTRE  COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE de  la  Ville  de  VERDUN s’est  réuni  à
Espace des Cordeliers - 1 rue des petits Frères sous la Présidence
de M Samuel HAZARD, Président,

Décision modificative de
crédits n°1 - budget

principal

DCV221018_022

Présents :
M Samuel  HAZARD, Mme Sylvie  BOURDIN WATRIN, Mme
Christine  PROT,  Mme  Sandrine  JACQUINET
DEBEAUMOREL, M Bernard GOEURIOT, M Eric BAL, Mme
Christel  RENAUD, Mme Lucette  LAMOUSSE, Mme Lucienne
DE BOUVIER DE CACHARD, Mme Béatrice  MULLER,  M
Jean-Michel CORRIAUX

Absents-excusés :
M Yvan  CHARDIN,  Mme Evelyne  VINCKIER,  Mme Marie-
Claude BERNARD, M Jean-Marie BRUNEL

Ont délégué leur droit de vote conformément à l’article L. 2121-
20 du Code Général des Collectivités Territoriales :
- M Bruno LAVINA à M Samuel HAZARD
-  Mme Karen  SCHWEITZER à  Mme Sandrine  JACQUINET
DEBEAUMOREL

Entendu l’exposé de M Bernard GOEURIOT, adjoint, 

Cette Décision Modificative de crédits permet de proposer des ajustements budgétaires que je vous
demande de voter.

A/Contexte-Problématiques

Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à :
Monsieur le Président du CCAS – 14, Rue des Tanneries – Boîte Postale 80719 – 55107 VERDUN CEDEX



Chapitre Libellés Montant
DEPENSES 330 890,48

011 Charges a caracteres général 46 153,98
604 achat de prestation de services (repas mensuel+Noël)30 060,00
60612 éléctricité 1 500,00
60621 combustibles 500,00
60623 Alimentation 2 500,00
6064 fournitures administratives 93,98
6068 autres matieres et fournistures 1 350,00
6227 frais d'actes et de contentieux 1 080,00
6247 transports collectifs 1 700,00
6262 frais de télécommunication 160,00
6281 Concours divers -677,00 
62878 remboursement de frais à d'autres organismes 7 087,00
637 autres impots, taxes et vers assimilé 800,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 152 938,00
6218 Autres personnel exterieur 152 938,00

65 Autres charges de gestion courantes 3 844,00
6568 Autres secours 2 000,00
6574 Subvention fonct aux associations 1 844,00

67 Charges exceptionnelles 127 954,50
6712 amendes fiscales et penalités 135,00
673 titres annulés sur exercice anterieur 19 462,50
678 autres charges exceptionnelles 108 357,00

RECETTES 44 803,77
70 Produits des services et du domaine -20 000,00 

70848 mises à disposition du personnel -20 000,00 
74 Dotations, subventions et participations 117 600,00

74718 Autres 137 600,00
7473 subventions et participations du département -20 000,00 

77 Produits exceptionnels -62 824,00 
7788 Produits exceptionnels divers -62 824,00 

013 Atténuations de charges 10 027,77
6419 remboursement sur rémunérations CAE 10 027,77

Article
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les propositions de modifications budgétaires sont les suivantes :
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Chapitre Article Libellés DMG Montant

DEPENSES 10 000,00

21 10 000,00

2184 Mobilier 10 000,00

SECTION D'INVESTISSEMENT

CREDITS CUMULES 2022

Chapitre
Budget primitif 

+Virt+DM report DMG Budget total 2022
INVESTISSEMENT

Dépenses
001 -                     -                         

16 -                     -                         

21 50 000,00       2 702,30     10 000,00    62 702,30            

Total 50 000,00       2 702,30     10 000,00    62 702,30            

Recettes
001 55 097,19       55 097,19            

10 665,00             665,00                  

16 -                         

021 -                         

040 16 550,00       16 550,00            

Total 72 312,19       -                -                  72 312,19            

FONCTIONNEMENT
Dépenses

011 143 016,00     46 153,98    189 169,98          

012 436 567,00     152 938,00  589 505,00          

65 182 130,00     3 844,00       185 974,00          

66 -                         

67 562 627,00     127 954,50  690 581,50          

023 -                         

042 16 550,00       16 550,00            

Total 1 340 890,00  -                330 890,48  1 671 780,48      

Recettes
002 511 025,57     511 025,57          

013 160 556,00     10 027,77    170 583,77          

70 60 402,00       20 000,00 -   40 402,00            

74 190 006,00     117 600,00  307 606,00          

75 180 144,00     180 144,00          

77 749 782,00     62 824,00 -   686 958,00          

Total 1 851 915,57  -                44 803,77    1 896 719,34      

E/Cadre réglementaire, financier et technique et solutions proposées

Les  décisions  modificatives sont  des  délibérations  qui  viennent  modifier  les  autorisations
budgétaires  initiales,  soit  pour  intégrer  des  dépenses  ou  des  ressources  nouvelles,  soit  pour
supprimer des crédits antérieurement votés.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil d’Administration, à l'unanimité, 

ADOPTE la décision modificative N°1
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M. le Maire, Président du CCAS, certifie sous sa responsabilité que la
présente délibération a fait l’objet des formalités de publicité et de transmission
prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales.

DELIBERE en séance les jour, mois et an susdits et ont signé au registre
tous les membres présents.

Pour  copie  certifiée  conforme  par  le  Maire,  Président  du  CCAS,
soussigné qui déclare avoir accompli les formalités d’affichage prescrites par
l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Président, 

#signature#

Samuel HAZARD

Recours, informations des usagers.
Il est possible de contester la présente décision auprès du « Tribunal Administration de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O. N°38 – 54036 NANCY
CEDEX – Tél : 03.83.17.43.43 – dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à :
Monsieur le Président du CCAS – 14, Rue des Tanneries – Boîte Postale 80719 – 55107 VERDUN CEDEX

Signé électroniquement par : Samuel
HAZARD
Date de signature : 19/10/2022
Qualité : CCAS VERDUN - Président




